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PRÉAMBULE  
Le conseil municipal de Savigny-sur-Aisne, compétent en matière de documents 

dõurbanisme, a d®lib®r® pour prescrire la r®alisation dõune carte communale sur le territoire 

de la commune. 

1] Définition de la carte communale  

En lõabsence de Plan Local dõUrbanisme, de carte communale ou de tout autre document 

dõurbanisme en tenant lieu, les communes sont soumises lõapplication de la r¯gle de la 

constructibilité limitée : 

Art. L. 111-1-2 : « En lõabsence de plan local dõurbanisme ou de carte communale opposable 

aux tiers, ou de tout document dõurbanisme en tenant lieu, seules sont autoris®es, en dehors 

des parties actuellement urbanisées de la commune : 

V L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des 

constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage 

d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne 

exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 

V Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des 

équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 

d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 

implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du 

voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation 

d'opérations d'intérêt national. 

Les projets de constructions, aménagements, installations et travaux ayant pour 

conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres 

qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à 

vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par le 

représentant de l'État dans le département à la commission départementale de 

la consommation des espaces agricoles prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans 

un délai d'un mois à compter de la saisine de la commission. 

V Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones 

habitées et l'extension mesurée des constructions et installations existantes ; 

javascript:%20documentLink('CRN17037|popup')
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V Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, 

si celui-ci considère que l'intérêt de la commune, « en particulier pour éviter une 

diminution de la population communale ». le justifie, dès lors qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et 

à la sécurité publique, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses 

publiques et que le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l'article L. 110 

et aux dispositions des chapitres V et VI du titre IV du livre Ier ou aux directives 

territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application ». 

 

N®anmoins, conform®ment ¨ lõarticle L. 124-1 du code de lõurbanisme, les communes qui 

ne sont pas dot®es dõun plan local dõurbanisme peuvent élaborer, une carte communale 

pr®cisant les modalit®s dõapplication des r¯gles g®n®rales dõurbanisme prises en application 

de lõarticle L 111-1 du m°me code permettant de suspendre lõapplication de la r¯gle de la 

constructibilité limitée. 

Tel est lõobjet du présent document que la commune a souhaité établir. 

 

Ce document de planification : 

V Expose les objectifs et les choix dõam®nagement retenus ¨ lõissue des ®tudes 

préalables, dans une note de présentation ; 

V Présente sur une carte la destination générale des sols et les espaces pouvant 

accueillir des constructions ; 

V Traduit enfin ces options en énonçant comment le Règlement National dõUrbanisme 

sera appliqué dans les différentes parties de la commune. 

 

2] Contenu de la carte communale  

La carte communale comprend : 

V un rapport de présentation ; 

V un ou plusieurs documents graphiques. 
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Le rapport de présentation  :  

V Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement et expose les pr®visions de 

développement, notamment en matière économique et démographique. 

V Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes 

définis aux articles L. 110 et L. 121-1 du code de l'urbanisme, pour la délimitation 

des secteurs où les constructions sont autorisées ; en cas de révision, il justifie, le 

cas échéant, les changements apportés à ces délimitations ; 

V Évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et 

expose la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et 

de sa mise en valeur. 

Le ou les documents graphiques  :  

Ils délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées cõest-à-dire les zones 

constructibles dites zones ZC et les secteurs où les constructions ne sont pas autorisées, 

cõest-à-dire les zones non constructibles dites zones ZNC, ¨ lõexception de lõadaptation, du 

changement de destination, de la r®fection ou de lõextension des constructions existantes 

ou des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 

ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur 

le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages, des constructions existantes ou des constructions et 

installations nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière et des constructions existantes 

ou des constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles. 

Ces documents graphiques sont opposables aux tiers. Ils peuvent pr®ciser quõun secteur est 

r®serv® ¨ lõimplantation dõactivit®s, notamment celles qui sont incompatibles avec le 

voisinage des zones habit®es. Ils d®limitent sõil y a lieu, les secteurs dans lesquels la 

reconstruction ¨ lõidentique dõun b©timent d®truit par un sinistre nõest pas autorisée.  

La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains confère 

aux cartes communales, le statut de document dõurbanisme. De ce fait, elles sont soumises 

à enquête publique. Elles ont une validité permanente et peuvent être révisées. 

La carte communale ne comprend pas de règlement, cõest le Règlement National 

dõUrbanisme (RNU) qui sõapplique ; les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont 

donc instruites et délivrées sur le fondement de ce règlement. 

En conclusion, la carte communale est l'occasion pour une commune rurale de réfléchir à 

ses enjeux, de prendre parti sur son avenir et de définir les quelques principes 

d'aménagement qui lui sont nécessaires, tout en tenant compte des contraintes existantes. 
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3] Procédure dõ®laboration de la carte communale 
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A] Analyse l'état initial de l'environnement  

1] Situation administrative  

La commune Savigny-sur-Aisne est située 

dans le sud du département des 

Ardennes dans l'arrondissement de 

Vouziers. Elle dépend, depuis le 22 

mars 2015, du canton d'Attigny 

(canton n°1). 

La population municipale légale 

2012 est de 373 habitants (plus 

20 personnes comptées à part1). 

Elle est lõune des 100 communes 

de la Communauté de communes 

de l'Argonne Ardennaise (dite 

« 2C2A »). 

                                              
1 La population comptée à part comprend certai nes personnes dont la résidence habituelle est dans une 

autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commun al. 
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Les autres communes membres sont : 

¶ Apremont ¶ Ardeuil-et-Montfauxelles ¶ Aure 

¶ Authe ¶ Autruche ¶ Autry 

¶ Ballay ¶ Bar-lès-Buzancy ¶ Bayonville 

¶ Beffu-et-le-

Morthomme 

¶ Belleville-et-Châtillon-sur-

Bar 

¶ Belval-Bois-des-

Dames 

¶ Bouconville ¶ Boult-aux-Bois ¶ Bourcq 

¶ Brécy-Brières ¶ Brieulles-sur-Bar ¶ Briquenay 

¶ Buzancy ¶ Cauroy ¶ Challerange 

¶ Champigneulle ¶ Chardeny ¶ Chatel-Chéhéry 

¶ Chevières ¶ Condé-lès-Autry ¶ Contreuve 

¶ Cornay ¶ Dricourt ¶ Exermont 

¶ Falaise ¶ Fléville ¶ Fossé 

¶ Germont ¶ Grandham ¶ Grandpré 

¶ Grivy-Loisy ¶ Harricourt ¶ Hauviné 

¶ Imécourt ¶ La Berlière ¶ La Croix-aux-Bois 

¶ Lançon ¶ Landres-et-Saint-Georges ¶ Le Chesne 
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¶ Leffincourt ¶ Les Alleux ¶ Les Grandes-

Armoises 

¶ Les Petites-Armoises ¶ Liry ¶ Longwé 

¶ Louvergny ¶ Machault ¶ Manre 

¶ Marcq ¶ Mars-sous-Bourcq ¶ Marvaux-Vieux 

¶ Mont-Saint-Martin ¶ Mont-Saint-Remy ¶ Montcheutin 

¶ Montgon ¶ Monthois ¶ Mouron 

¶ Noirval ¶ Nouart ¶ Oches 

¶ Olizy-Primat ¶ Pauvres ¶ Quatre-Champs 

¶ Quilly ¶ Saint-Clément-à-Arnes ¶ Saint-Étienne-à-

Arnes 

¶ Saint-Juvin ¶ Saint-Morel ¶ Saint-Pierre-à-Arnes 

¶ Saint-Pierremont ¶ Sainte-Marie ¶ Sauville 

¶ Séchault ¶ Semide ¶ Senuc 

¶ Sommauthe ¶ Sommerance ¶ Sugny 

¶ Sy ¶ Tailly ¶ Tannay 

¶ Termes ¶ Terron-sur-Aisne ¶ Thénorgues 

¶ Toges ¶ Tourcelles-Chaumont ¶ Vandy 

¶ Vaux-en-Dieulet ¶ Vaux-lès-Mouron ¶ Verpel 

¶ Verrières ¶ Vouziers ¶ Vrizy 
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Pas moins de 7 communes sont limitrophes de Savigny-sur-Aisne : 

è Vouziers ; 

è Falaise ; 

è Olizy-Primat ; 

è Brécy-Brières ; 

è Saint-Morel ; 

è Sugny ; 

è Sainte-Marie. 

 

 

 



Rappor t  d e  p r ésen ta t i on  d e  l a  Car te  Communa le  de  SA V I G N Y - S U R- A I S N E  
 

Bureau dõ£tudes G E O G R A M   1 5 

2] Géographie et organisation du territoire communal  

Le village est situé à 5 km du centre de Vouziers. Les autres villes alentours sont : 

Ville Distance Temps dõacc¯s moyen  
(voiture) 

Rethel : 36 km 35 minutes 

Sedan : 52 km 46 minutes 

Charleville-Mézières : 55 km 46 minutes 

Sainte-Menehould : 36 km 36 minutes 

Châlons-en-Champagne : 56 km 55 minutes 

Reims : 58 km 55 minutes 

Verdun : 81 km 1 heure 7 minutes 
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Le territoire communal est organisé autour de 

deux vallées et deux routes : la vall®e de lõAisne 

occupe le tiers Nord-Est du territoire et la 

modeste vall®e du ruisseau de lõIndre le coupe 

dans sa partie Nord-Ouest. Le village sõest 

d®velopp® sur le versant de la vall®e de lõAisne 

regardant au Nord-Est, au droit de la traversée de 

lõAisne par la RD 41a tandis que le hameau de 

Bagot a bénéficié de la situation de croisement du 

ruisseau de lõIndre, de la RD 982, principal axe 

routier de la commune, et de la voie ferrée qui 

reliait autrefois Vouziers à Grandpré. La RD 41a 

relie les 2 entêtées bâties. 
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3] Relief et topographie  

Bien que les altitudes restent 

modestes (point culminant : 

152 m, point bas : 97 m) le relief 

est marqué par une certaine 

brutalité : la vall®e de lõAisne et 

les vallons adventifs ont 

découpé abruptement le rebord 

de la côte marquant la limite 

orientale de la plaine de la craie.  

En effet, dans certains secteurs, 

la pente dépasse 30 %... 

Ces fortes pentes constituent un 
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enjeu important en matière de risques : érosion des sols, ruissellement, etc. Le niveau de cet 

enjeu a conduit à élaborer une carte avec un pas plus fin au niveau du village : 

 

 

ë lõinverse, le fond quasi-plan de la vall®e de lõAisne joue un r¹le dans la survenue et la 

propagation des inondations lors des crues de lõAisne. 
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4] Géologie  
 

Savigny-sur-Aisne est située dans le 

bassin sédimentaire de Paris, à la limite 

de lõaffleurement du Cr®tac® inf®rieur et 

du Crétacé Supérieur. 

Le sous-sol des parties les plus élevées de la 

commune est dominé par une craie marneuse, 

roche calcaire à forte capacité de stockage en 

eau, ce qui lui confère un potentiel 

agronomique ®lev® depuis lõapparition des 

engrais azotés artificiels. Cependant, la 

présence de masses marneuses importantes 

explique la localisation privilégiée des sources 

et fraîchis au pied de l'abrupt et sur le talus de 

la cuesta. 

Sous la craie se trouve une roche siliceuse 

légère mais résistante, la gaize. 

Entre la gaize et la craie se 

développent des terrains peu 

®pais bien quõils occupent une 

surface assez importante : il sõagit 

de calcaires glauconieux et de 

sables verts. Leur comportement 

vis-à-vis de lõeau sont 

intermédiaires entre les 2 types 

précédents : ils donnent des sols 

qui ressuient moins bien que la 

craie mais qui restent moins 

lourds que ceux qui se 

développent sur la gaize. 

L'Aisne a laissé des alluvions 

d'extension importante dans la 

partie Nord-Est du territoire 
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5] Eaux souterraines  

Le manque dõ®paisseur de la couche de craie (souvent moins dõune dizaine de m¯tres) ainsi 

que lõimportance des intercalations marneuses ne lui permettent pas de constituer un 

réservoir aquifère important. 

La gaize, en revanche, bien que caractéristiques chimique très différente, constitue elle aussi 

un réservoir micro-poreux qui pr®sente des potentialit®s dõautant plus int®ressantes quõelle 

présente une épaisseur de 20 à 30 mètres et que ses affleurements proches en assurent une 

alimentation satisfaisante. La circulation des eaux au sein de cette nappe sont cependant 

assez difficile à étudier, sa direction et sa vitesse étant dépendantes de la fissuration. 

A lõinverse de la craie et de la gaize, les alluvions de lõAisne pr®sentent des vides avec un 

fort taux de communication (porosité interconnectée) facilitant la circulation de lõeau. Les 

temps de r®ponse y sont donc plus brefs. Lõimportance du bassin dõalimentation assure 

toutefois une bonne alimentation de cette nappe. 

6] Hydrographie ð eaux de surface  
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Trois types dõ®l®ments constituent ce qui est d®nommé « trame bleue » : les plans dõeaux, 

les cours dõeau et les Zones Humides. Les premiers sont peu nombreux sur le territoire de 

Savigny-sur-Aisne. 

Cours dôeau 

Le principal cours dõeau est lõAisne qui sõ®coule ici selon un axe Sud-Est/Nord-Ouest, de 

Sommaisne (dans lõArgonne) vers Rethel. Elle est ici dans la partie amont de son cours 

(partie amont de lõunit® ç Aisne Moyenne ») et nõest pas navigable. 

Son débit moyen interannuel à Mouron (un peu plus de 7 km en amont) est de 23,9 m3/s 

mais présente une forte variabilité : le rapport entre les débits mensuels moyens dépasse un 

facteur 8 (5,58 m3/s en septembre, 48,9 m3/s en février). 
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Les crues sont potentiellement importantes : 230 m3/s pour la crue décennale et 310 m3/s 

pour la crue cinquantenale (valeur atteinte le 14 mai 1970) ; la crue centennale nõest pas 

calculée. 
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Le lit mineur de lõAisne présente une dynamique active de mobilité : on constate sur les 150 

dernières années un déplacement avec coupure ou reformation de ses méandres. 

 
 

 

Néanmoins, aucune étude 

spécifique de définition du 

fuseau de mobilit® nõest 

disponible actuellement. 

Tout au plus peut-on 

définir certains « points 

durs », passages 

obligatoires au niveau 

desquels la dynamique 

naturelle sera contrée, les 

coûts de 

démolition/reconstruction 

des infrastructures seraient 

sup®rieurs ¨ lõint®r°t de laisser la dynamique naturelle agir. Il sõagit notamment : 

è des routes situées dans le lit majeur ; 

è de leurs ouvrages de franchissement (ponts) ; 

è des constructions préexistantes 
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Son état écologique en 2006-2007 nõ®tait que ç moyen » (objectif de bon état pour 2015), 

essentiellement du fait des apports de ses affluents de rive gauche comme le Ruisseau du 

Cerisier dont le confluent avec lõAisne est situ® ¨ environ 1,3 km de la limite communale. 

Zones Humides : 

Les collectivités ont lõobligation r®glementaire dõidentifier les zones humides présentes sur leur territoire dans 

le cadre de leur travail dõanalyse environnementale lors de lõ®laboration ou de la r®vision dõun document 

dõurbanisme. Afin de faciliter cette analyse, la DREAL met à disposition deux cartographies régionales 

non exhaustives recensant des zones humides dites « loi sur lõeau » et des zones à dominante humide. 
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Pré-diagnostic 

Les cartographies de la DREAL Champagne-Ardenne permettent dans un premier temps 

de repérer des zones à dominante humide (zones humides potentielles) délimitées à des échelles 

comprises entre le 1/50 000 et le 1/25 000. À Savigny-sur-Aisne, ces cartographies des 

« zones à dominante humide » sont au nombre de 5 : 

è Cartographie des habitats du réseau Natura 2000 de Champagne-Ardenne : 

cette cartographie ne sera pas utilis®e ici puisquõune cartographie plus pr®cise a ®t® 

menée dans le cadre de la préparation des DocObs2 qui délimite les zones humides 

certaines (critères « loi sur lõeau ») dans cette emprise ðCf. ci-aprèsð ; 

è Cartographie des zones à dominante humide du bassin Seine-Normandie : 

men®e sous lõ®gide de lõAgence de lõEau Seine Normandie en 2006 ¨ lõ®chelle du 

1/50 000 par télédétection (analyse dõimages satellites) ; 

è Corridors fluviaux du bassin Seine-Normandie en Champagne-Ardenne : 

®galement r®alis®e par lõAgence de lõEau Seine Normandie, cette cartographie date 

de 2005 et a été dressée au 1/25 000 ; 

è Atlas des zones inondables de Champagne-Ardenne : menée par la Direction 

R®gionale de lõEnvironnement Champagne-Ardenne en 2008, cette cartographie 

est utilisable ¨ une pr®cision dõ1/25 000 ; 

è Végétation peupleraie de la BD Forêt version 2 : cette cartographie au 

1/25 000 est issue de lõextraction par lõIGN des cartes de typologies foresti¯res, les 

peupleraies demandant un environnement généralement humide. 

De plus, une Zone Humide reconnue selon les crit¯res ç loi sur lõeau è a été cartographiée 

au 1/5 000 dans le cadre des opérations relatives à la zone Natura 2000. Elle affine dans 

cette zone la cartographie ZDH (Cf. ci-dessus) en distinguant sur la base de la législation 

les véritables zones humides et celles qui ne sont pas considérées comme telles. 

ë d®faut de disposer dõune cartographie des zones humides effectives sur lõensemble 

territoire communal, les zones humides prises en compte dans le cadre de cette étude sont 

donc : 

è dans lõenveloppe de la zone Natura 2000, les secteurs identifi®s dans la cartographie 

au 1/5 000 dans le cadre des opérations relatives à la zone Natura 2000 ; 

è hors de lõenveloppe de la zone Natura 2000, les secteurs compris dans une zone 

humide potentielle interpol®e ¨ lõ®chelle de travail. 

                                              
2 Documents dõObjectifs 
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